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DIRECTION GENERALE DES DOUANES

CIRCULAIRE N°553 oud2-7-93

Oblt : Traitement du
Manifeste SYDAM

J'ai l'honneur de rappeler & l'ensemble des Services
et des Usagers que toutes les opérations relatives au traitement
du Manifeste SYDAM. (dépdt, rectificatif, duplication, etc...),
reldvent du Guichet Manifeste sis & la Section des Ecritures du
Bureau d'ABIDJAN-PORT. '

En conséquence, tous les documents et toutes les infor-
mations devant permettre de mener & bien les différentes opéra-
tions liées au traitement du Manifeste SYDAM doivent étre trans-
misec avec célérité a ce guichet afin d'éviter les retards pré-
judiciables' au Service et aux Usagers.

Toute difficulté d'application me sera signaiee.
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